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Licence interuniversitaire de logopédie                            
UCL-ULB 

Inscription de dépôt de mémoire 
Formulaire à rentrer pour le 25 mars 2012 AU SECRETARIAT UCL 

(Place Cardinal Mercier 10, 1348 Louvain-la-Neuve). 
 
Nom et prénom: .........................................................................................…………………….. 
 
Adresse : .................................................................................................……………………….. 
 
Année d'études: .......................................................................................………………………. 
 
Je m'inscris à l'épreuve finale à la session de (veuillez cocher la session) 
 

O juin   O septembre  
 
et je présente un mémoire intitulé: 
 
................................................................................................................……………………….. 
 
...........................................................................................................………………………....... 
 
.............................................................................................................………………………..... 
 
Promoteur: ...........................................................................................………………………... 
 
Date et signature du promoteur     Date et signature de l'étudiant  
 
  
 
 
 
 
REMARQUES : 
 

1. Les mémoires doivent rentrer pour le 01/06/2012 (avant 12h) pour la session de juin et le 20/08/2012 
pour la session de septembre :  

a. doivent être déposés au secrétariat de l'UCL : les exemplaires pour les membres du jury UCL 
et la bibliothèque de l'UCL 

b. doivent être déposés au secrétariat de l'ULB : les exemplaires pour les membres du jury ULB 
et la bibliothèque de l'ULB 

2. Pour rappel A: nombre de mémoires à déposer 
a. 1 exemplaire pour le promoteur  
b. 1 exemplaire pour le co-promoteur  
c. 1 exemplaire pour chaque lecteur  
d. 2 exemplaires pour la bibliothèque de l'UCL  
e. 1 exemplaire pour la bibliothèque de l'ULB. 

3. Pour rappel B: Tout étudiant s'inscrivant en retard aux sessions d'examens OU n'ayant pas déposé tous 
ses carnets de stage AU SECRETARIAT DE L'UCL ne sera pas délibéré  


